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Chères îliennes, chers îliens

Sur notre banc de sable insulaire, au fil des générations, au gré 
des marées, une communauté insulaire s’est façonnée mêlant les 
origines, les traditions et les savoir-faire. La plus grande richesse 
de cette communauté repose sur sa capacité d’entraide, de 
résilience et de solidarité.

Ici, la solidarité n’est pas un mot, mais un geste du quotidien. Sur 
cette terre bordée par la mer, c’est dans l’entraide que nous 
puisons et puiserons notre force, dans la solidarité que nous 
trouvons et trouverons notre unité.

Avec le Plan Unique Santé Social, la Communauté de Communes 
poursuit son engagement et sa volonté d’agir concrètement 
pour le bien-être et la protection de chacun, à tous les âges de la 
vie. Ce plan, pensé comme un véritable fil conducteur, place la 
prévention, l’écoute et la coopération au cœur de l’action 
publique.

L’un des axes majeurs de ce plan concerne la lutte contre les 
violences faites aux femmes, une cause pour laquelle la collectivité 
se mobilise en renforçant les dispositifs d’accueil, 
d’accompagnement et d’orientation des victimes. Sensibiliser, 
former et créer un réseau d’acteurs réactif, c’est offrir un cadre 
plus sûr à toutes les femmes du territoire. C’est pour répondre à 
cet objectif que des permanences d’accueil et d’écoute ont été 
mises en place tous les 15 jours, le mardi au Centre Social Grain 
de Sel.

Autre priorité : l’enfance, avec le Relais Petite Enfance. Cet espace 
est avant tout un espace d’écoute, de partage et de 
professionnalisation des assistantes maternelles. Véritable point 
d’ancrage pour les familles, il favorise un accompagnement 
bienveillant dès les premières années de la vie et participe à 
l’équilibre social du territoire.

Enfin, la prévention auprès des seniors s’impose comme un enjeu 
essentiel. Activités collectives, ateliers santé, temps conviviaux : 
autant d’initiatives qui renforcent le vivre-ensemble et la qualité 
de vie des aînés.

Parce que la santé et le lien social sont indissociables, agissons 
ensemble pour un territoire plus attentif, plus solidaire et plus 
humain.
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En bref

Une nouvelle application 
pour le transport à la demande

Mobilité

(Coût unique pour l’inscription au transport scolaire pour 
collégiens et lycéens : 155 euros)

| COLLÉGIENS 
Nombre de collégiens sur l’île : 274 
Nombre d’élèves inscrits sur Aléop : 203
Demandes de subventions traitées : 184
La subvention de la CCIN par collégien : 120 euros
Coût pour la CCIN : 22 032 euros

| LYCÉENS
Demandes de subventions traitées : 88
La subvention de la CCIN par lycéen : 55 euros 
Coût pour la CCIN : 4 873 euros

| ÉTUDIANTS
Montant variable allant de 110 à 180 euros en 
fonction de l’éloignement géographique du lieu 
d’enseignement supérieur
80 dossiers déposés 
Coût pour la CCIN : 8 810 euros

Toujours plus de succès pour les
Au cours des mois de juillet et d’août, le service de navettes gratuites Gratibus a 
enregistré une augmentation de + 3 % par rapport à 2024.

139 086 passagers ont été transportés.

Une alternative plébiscitée pour des vacances sereines sans voiture.

Transports scolaires - subventions 2024/2025

2 nouveautés pour le service de transport à la 
demande Mob’île :

• Des arrêts mieux identifiés pour la formule en 
point à point : 112 panneaux dédiés sont installés 
pour indiquer les points de prise en charge et de 
dépose ; 

• Une application pour tout gérer : Mob’île. 
Disponible gratuitement, l’application permet de 
réserver et de suivre l’arrivée du véhicule en temps 
réel. L’appli est téléchargeable sur App Store et 
Google Play.

Pour rappel, les réservations, modifications et 
annulations doivent être effectuées au plus tard la 
veille avant 17h.

Pour vous inscrire 

• www.cdc-iledenoirmoutier.com
• tad@iledenoirmoutier.org 
• 02.51.68.97.19
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La Communauté de Communes lance un chantier d’envergure rue de la Touche à Noirmoutier-
en-l’île : la pose d’une nouvelle canalisation de refoulement des eaux usées. Ce projet prioritaire 
s’inscrit dans le cadre du schéma directeur de l’assainissement validé en juin 2025, avec un 
objectif clair : améliorer l’évacuation des eaux usées vers la station d’épuration et renforcer la 
performance du réseau sur ce secteur.

• Début des travaux : fin janvier 2026 
• Durée prévisionnelle : 9 semaines (sous réserve d’imprévus) 
• Route barrée – déviation mise en place 
• Zone concernée : du carrefour avec la rue Pierre Monnier jusqu’au n° 68 rue de la Touche 
• Montant des travaux : 358 726 € HT 
Ces travaux entraîneront une fermeture temporaire de la voie à la circulation. Une déviation 
sera installée pour garantir la sécurité et la fluidité du trafic pendant toute la durée du chantier.

Merci de votre compréhension et de votre vigilance aux abords de la zone de travaux.

En bref
Les permanences Habitat 
de la Communauté de Communes

Habitat

MISE A JOUR MA PRIME RÉNOV’
Si vous souhaitez seulement changer votre système 
de chauffage ou chauffe-eau (une rénovation par 
geste), vous pouvez également prendre RDV à l’une 
des permanences du Guichet Unique de l’Habitat 
France Rénov au 02.51.39.74.50.

ATTENTION depuis le 1er septembre 2025 les 
montants des subventions, la liste des travaux et 
des bénéficiaires couverts ont été modifiés à la 
baisse.

Permanence juridique ADILE :
L’ADILE assure sur notre territoire des permanences 
juridiques le 2e vendredi de chaque mois de 10h à 12h 
uniquement sur RDV.

Vous pouvez vous inscrire au 02.51.44.78.78.

Ces permanences vous offrent un accès gratuit et 
neutre à des conseils spécialisés en matière de droit 
du logement sur des sujets variés tels que les baux 
locatifs, les conflits entre locataires et propriétaires, le 
conseil en accession à la propriété, les aides à 
l’amélioration au logement, ou encore les démarches 
liées à la fiscalité, la copropriété ou encore sur les 
relations de voisinage. 

Permanences Guichet Unique de l’Habitat France 
Rénov :
L’ADILE et HATHEIS HABITAT assurent en alternance 
sur les 4 communes de notre territoire des 
permanences les mardis matin de 10h à 12h30 
uniquement sur RDV. 

Vous pouvez vous inscrire au 02.51.39.74.50. 

Ces permanences vous offrent un accès gratuit à des 
conseils et à un accompagnement pour les demandes 
de subventions. Celles-ci peuvent provenir de la 
Région, du Département, des caisses de retraite et/
ou de la Communauté de Communes directement.

Par exemple :
• rénovation énergétique pour les foyers modestes 
uniquement ;
• adaptation du logement pour maintien à domicile 
(rénovation salle de bain…) ;
• prime jeune accédant (- 40 ans) ;
• rénovation de façade ;
• rénovation d’un logement pour une mise en location à 
l’année (propriétaire-bailleur).

Assainissement
Travaux rue de la Touche à Noirmoutier-en-l’île :
UN CHANTIER  ESSENTIEL  POUR UN MEILLEUR RÉSEAU D ’ASSAIN ISSEMENT
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RASSEMBLEMENT
SENSIBILISATION

PROJECTION, DÉBAT

Pour plus d’informations :
http://www.cdc-iledenoirmoutier.com

JOURNÉE MONDIALE
DE LUTTE CONTRE 

LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES 

Perspective(s)

Focus 
Santé / Social

Les permanences Habitat 
de la Communauté de Communes

Travaux rue de la Touche à Noirmoutier-en-l’île :
UN CHANTIER  ESSENTIEL  POUR UN MEILLEUR RÉSEAU D ’ASSAIN ISSE ME NT
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Noirmoutier brise 
le silence

En France, une femme sur trois a subi des violences 
physiques ou sexuelles au cours de sa vie, selon 
l’enquête « Cadre de vie et sécurité » (Insee, 2020). 
Sur l’île de Noirmoutier, ces réalités touchent aussi 
des proches, des voisines, des collègues… Pourtant, 
ces violences restent souvent invisibles, étouffées 
par la peur ou la honte. À Noirmoutier, on a décidé 
d’agir.

Questions à : Catherine Maupetit-Jehl, une oreille 
attentive pour briser l’isolement

Depuis plusieurs années, Catherine 
Maupetit-Jehl, juriste victimologue, 
désormais référente du projet « Élus 
Ruraux Relais de l’Égalité » pour la 
Communauté de Communes, soutient 
les collectivités dans la mise en place 
d’actions concrètes pour venir en aide 
aux femmes victimes de violences. La 
nouveauté de la rentrée de septembre, 
elle assure chaque mardi après-midi un 
accueil dédié aux victimes de violences 

conjugales au Centre Social Grain de Sel (18 rue de la 
Poste). Bénévole, elle offre un espace neutre et 
bienveillant pour écouter, informer et orienter.

POURQUOI EST-IL SI DIFFICILE POUR LES 
VICTIMES DE PARLER ?
Souvent elles ont peur pour elles-même et pour leurs 
enfants. Elles sont réduites au silence par l’agresseur 
lui-même qui les isole et les maintient sous emprise 

L’île mobilisée contre les violences conjugales, 
sexistes et sexuelles

psychologique, économique. Elles se sentent seules 
pour affronter ce qui leur semble une montagne de 
problèmes et comme au fil du temps elles ont perdu 
toute confiance en elles, elles développent une 
inhibition de l’action et éprouvent un sentiment de 
honte vis-à-vis d’elles-mêmes. Elles culpabilisent 
d’avoir tant attendu, d’avoir cru que leur situation 
allait s’améliorer !

COMMENT UNE PERMANENCE COMME LA 
VÔTRE PEUT-ELLE AIDER À BRISER LE 
SILENCE ? 
La permanence est un lieu d’accueil chaleureux, 
sécurisant. Elles peuvent s’exprimer librement, 
confidentiellement, être écoutées sans jugement, 
revenir plusieurs fois si elles le souhaitent et bénéficier 
d’un accompagnement pluridisciplinaire gratuit tout 
au long de leur parcours de sortie des violences. Elles 
seront valorisées car il faut du courage pour agir.

QUEL MESSAGE ADRESSEZ-VOUS AUX 
VICTIMES POUR LES ENCOURAGER À AGIR ? 
Agir contre ces violences intrafamiliales qui impactent 
la société entière, c’est faire œuvre de fraternité. Ces 
victimes prises en charge le plus tôt possible iront 
mieux, leurs enfants aussi. Il y aura toujours pour les 
habitants de l’île de Noirmoutier une solution pour 
sortir de la violence. C’est le souhait, la volonté de 
tous les élus de la CCIN !

Samedi 22 novembre 
de 14h00 à 17h30

ESPACE CULTUREL LES SALORGES, 
NOIRMOUTIER-EN-L’ÎLE

GRATUIT & OUVERT À TOUS

EXPOSITIONS
L’art comme miroir : L’exposition « Une sur trois » de Juliette 

Carle donne un visage aux chiffres. « Mon travail part des 
témoignages pour montrer que derrière chaque statistique, il y 

a une femme qui mérite d’être entendue. »

CHANT
La musique pour porter les voix : Tour de chant des chorales 

« Chœur des Femmes de Noirmoutier » et « Des filles de voix 
du Marais Breton » interpréteront des morceaux engagés, 

rappelant que cette lutte qui nous concerne tous.

CONFÉRENCES & ÉCHANGES
Les élues en première ligne : Le projet « Élus Ruraux Relais 
de l’Égalité » forme les élus locaux à repérer et orienter les 
victimes. La conférence présentera leurs actions, comme la 
permanence d’écoute tenue par Catherine Maupetit-Jehl.

Réseau de soutien : Stands d’information (CIDFF, SOS Femmes 
Vendée, Communauté de Communes / PLUSS, Espace Grain 

de Sel) pour découvrir les dispositifs d’aide : hébergement 
d’urgence, accompagnement juridique, ou le 3919.
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Coup de projecteur sur l’association
« Le Social Club »

Les fondateurs : Clémence, Axel, Robin et Willy, co-
présidents de l’association.

Vos motivations : (Re)créer du lien social par des 
moments partagés pour briser la chaîne de l’isolement, 
qu’il soit dû à un changement de situation 
professionnelle, personnelle, une histoire de vie…

Vos forces : Connaître ces moments où l’effervescence 
estivale a disparu. Être formés aux Premiers Secours 
en Santé Mentale.  S’appuyer sur un réseau solide de 
partenaires (commerçants et mécènes privés) pour 
diversifier les activités proposées.

Les actions : Se retrouver 2 fois par mois pour des 
moments de découverte, de détente, de sport, 
culturels… toujours dans la bonne humeur et le 
partage.

Le profil des adhérents : tout adulte majeur en 
difficulté relationnelle ou se sentant isolé sur le 
territoire (fraîchement installé ou local de longue 
date) et toute personne soucieuse des autres et 
souhaitant participer activement au maintien du lien 
social sur notre territoire.

Inscriptions : adhésion de 10 € pour l’année ouvrant 
droit aux activités.

Ne restez pas seul(e) ! Venez nous rejoindre pour 
des moments conviviaux dans le respect de 
chacun(e) !

Informations et contact :
Instagram :  @le.social.club.no 
Facebook : lesocialclubno
Mail : lesocialclubno85@lilo.org
Espace Grain de Sel - rue de la Poste 
85330 Noirmoutier-en-l’île

Une nouvelle association pour accompagner 
la santé mentale

L’Association HOPE est née de la préoccupation de ses fondatrices pour la santé mentale dans un contexte 
sociétal parfois difficile.

France PINEL REED (Présidente) a particulièrement été sensibilisée à ces enjeux par ses missions de Conseil 
en Entreprises et son engagement comme Pompier Volontaire ; Isabelle Basset par son expérience de 
Thérapeute et Spécialiste de l’Anxiété ; Aurélie Gallais par ses consultations en Kinésiologie et professionnelle 
de l’Accompagnement.

Toutes les 3 Secouristes en Santé Mentale, en collaboration avec l’APSIN (Association des Professionnels de 
Santé de l’Île de Noirmoutier), elles apportent une écoute qui aide à poser des mots sur des « maux » pour 
soulager, alléger et permettre de sortir du silence et de l’isolement ; dans le but d’accompagner et d’orienter 
les personnes qui traversent des situations de mal-être, d’isolement ou de détresse.

Pour celles et ceux qui souhaitent les rencontrer, la permanence se 
trouve à la Maison de Garde de Noirmoutier, 2 bis rue des Sableaux. 
Les 3 premiers Jeudis du mois de 17h à 18h30.



Le Relais Petite Enfance,
un outil au service du territoire

La mise en place du Relais Petite Enfance (RPE) en 
mai dernier, ce service gratuit dédié à l’accueil du 
jeune enfant, à l’accompagnement des familles et 
au soutien des professionnels Petite Enfance 
(Assistantes Maternelles et Gardes d’Enfants à 
Domicile) a permis de proposer des ateliers d’éveil 
à destination des enfants et des assistantes 
maternelles du territoire, deux matinées par 
semaine.

Ces ateliers sont de véritables supports à la 
découverte, à l’expérimentation et à la socialisation 
des enfants. Ce sont également des moments 
conviviaux qui favorisent le partage d’expériences et 
la montée en compétences des professionnels dans 
un métier qui évolue en permanence et qui mérite 
d’être valorisé.

Un travail en partenariat avec des acteurs locaux 
(Médiathèque de La Guérinière, Centre Social, Jardin 
des liens, EHPAD…) vient enrichir ces moments 
d’échange et permet de diversifier les rencontres, 
d’ouvrir sur le monde et d’apporter de nouveaux 
outils d’éveil chez les tout-petits. 

Une sortie à la Ferme Pédagogique des Fun k’Banes 
à Saint-Christophe du Ligneron a pu être organisée 
en juin dernier, durant laquelle les enfants ont 
expérimenté la proximité avec les animaux et ont pu 
prendre soin des chevreaux, des cochons d’Inde, des 
lapins…

Le RPE, un lieu d’information, d’orientation et 
d’accompagnement pour les familles.

Depuis son ouverture, plusieurs permanences ont 
déjà permis d’accueillir des parents en recherche d’un 
mode de garde, de les informer et les accompagner 
dans les démarches administratives et leur rôle de 
« particuliers employeurs », et de les orienter vers des 
solutions adaptées à leurs besoins.

Après quelques mois d’activité, le bilan est plutôt 
positif, de nouvelles perspectives et de nouveaux 
projets sont déjà en réflexion pour enrichir l’offre du 
relais.

Le 11 décembre prochain, un spectacle et un goûter 
de Noël seront proposés aux enfants, parents et 
professionnels ainsi qu’à tous les partenaires qui 
participent à l’épanouissement de ce nouveau service 
à la salle « La Salicorne » à La Guérinière.

Lancement d’un diagnostic sur les besoins des 
familles en accueil péri et extra-scolaire

Depuis quelques semaines, une enquête à 
destination des familles est relayée par les écoles 
et les partenaires enfance / jeunesse. 

Cette enquête menée dans le cadre du Plan 
Local Unique Santé Social (PLUSS)  a pour 
objectifs :

• Identifier les besoins des familles en matière 
d’accueil péri et extra-scolaire en fonction des 
secteurs et des tranches d’âges ;
• Repérer d’éventuels dysfonctionnements dans 
l’offre existante ;
• Amorcer une réflexion pour rationaliser et 
adapter les services d’accueil péri et extra-
scolaires aux besoins repérés.

Le questionnaire sera soumis jusqu’à la fin du 
mois de novembre.

Pour participer au diagnostic : 

Merci à tous les participants, 
grâce aux réponses apportées, 
nous pourrons adapter nos 
actions, améliorer nos services 
et construire ensemble un 
accompagnement plus proche 
de vos réalités !

Le Relais Petite Enfance est ouvert à tous : 
parents, futurs parents, assistants maternels et 
gardes à domicile. N’hésitez pas à prendre 
contact avec l’animatrice :

37 rue de la Prée au Duc
85330 NOIRMOUTIER-EN-L’ÎLE

06.10.45.62.84
rpe@iledenoirmoutier.org 8



Transition
Le Fonds de concours Transition, un soutien 
financier aux projets communaux

Le Fonds de concours intercommunal dédié aux 
transitions écologique et énergétique vise à 
soutenir les communes dans leurs projets 
d’investissement permettant l’atteinte des objectifs 
du Plan Climat Air Eau Énergie Territorial. 

En septembre ce sont deux projets qui ont reçu un 
accord de financement : 

• La renaturation de la cour de l’école Richer à 
Noirmoutier-en-l’île : le goudron qui recouvrait la cour 
de l’école sur une surface d’environ 850 m² a été retiré 
et remplacé majoritairement par une surface sablée. 
Les terrains de sport ont été aménagés en béton 
poreux et 300 m² de surface végétalisée ont été 
intégrés. Pour ce projet, 30 000 € HT ont été 
accordés par la Communauté de Communes.

• L’aménagement du parc paysager de la Rocterie à 
Barbâtre ; accompagné par le bureau d’études Atelier 
306°, la commune de Barbâtre envisage un projet 
d’aménagement d’ensemble visant à créer différentes 
zones sur les 8561 m² d’espaces existants. 
Désimperméabilisation des sols, végétalisation en 
prairie et massifs pour une meilleure infiltration des 
eaux et une réduction des îlots de chaleur, renaturation 
et plantations favorisant la biodiversité, gestion 
hydraulique et des eaux pluviales garantissant un 
aménagement résilient face aux épisodes 
météorologiques extrêmes, mais aussi installation 
d’une aire de jeux. Le projet a été envisagé de manière 
globale et représente un coût total pour la commune 
d’environ 500 000 € HT. Après prise en compte des 
dépenses éligibles et déduction des autres 

EMYN : un partenaire pour la transition 
Dans le cadre 
de l’installation 
du parc éolien 
en mer entre les 
îles de 
Noirmoutier et 
d’Yeu, la 
Communauté 

de Communes s’est rapprochée de la société EMYN 
pour conclure un partenariat bénéfique au 
territoire. Après plusieurs réunions de travail et 
d’échange, la convention-cadre entre les deux 
structures a été signée au début du mois de 
septembre.

Elle prévoit le financement par EMYN de projets 
intercommunaux contribuant à la transition 
écologique de l’île de Noirmoutier, en cohérence avec 
son objet social et ses activités. 

Quatre thématiques ont été ciblées et pour chacune 
d’elles une quote-part de financement maximale 
définie :

• la mobilité 40 % ;

• la transition énergétique et les développements 
des énergies renouvelables 30 % ;
• la biodiversité et les écosystèmes 20 % ;
• l’emploi, la formation et son corollaire le logement 
20 %.

Un bonus de 10 % supplémentaire est accordé si le 
projet bénéficie d’autres financements. 

Trois projets-cibles ont été pré-identifiés permettant 
de fixer l’enveloppe maximale de financement 
mobilisable à 1 997 616 €, jusqu’au 31 décembre 2029.

Le premier contrat de projet a été signé en 
anticipation. Il concerne le service de Transport à la 
Demande (Mob’île) qui bénéficie d’un financement 
de 437 616 €. Les autres projets sont ceux liés au 
Moulin de la Plaine et à la piste cyclable Morin / 
Luzéronde.

En complément, une liste  indicative d’autres projets 
a été établie : le financement serait octroyé 
uniquement dans le cas où l’un des projets-cibles ne 
pouvait être réalisé. 

financements, ce sont 64 482,24 € HT qui ont été 
accordés. Les travaux débuteront prochainement.

École Richer à Noirmoutier-en-l’île

9 + d’infos sur : www.cdc-iledenoirmoutier.com



Mobilité
Le Schéma Cyclable de la Communauté de 
Communes : un premier bilan d’étape

Un an et demi après son adoption en juin 2023, le Schéma Cyclable de la Communauté de Communes 
dresse un premier bilan de ses réalisations et de ses perspectives. L’occasion de faire le point sur les 
avancées, les défis et les prochaines étapes pour favoriser la mobilité douce sur le territoire.

Et si on pensait
covoiturage ?

Le 26 novembre, c’est la Journée mondiale du 
transport durable – l’occasion idéale pour repenser 
nos déplacements et agir concrètement pour la 
planète. 

Pour vous accompagner, la CCIN vous propose 
d’utiliser la plateforme BlaBlaCar Daily. Le trajet des 
passagers (compris entre 5 et 60 km) est financé à 
100 % grâce au soutien de la Communauté de 
Communes. 

Pourquoi choisir le covoiturage ? 
• Ça se partage, comme un moment convivial entre 
collègues ; 
• C’est mieux à plusieurs, comme un geste pour 
réduire nos émissions de CO₂ ;
• C’est gagnant-gagnant, comme un abonnement 
partagé ;
• Et c’est bon pour la planète, comme un pas de plus 
vers une mobilité durable.

Cette journée est l’occasion de montrer que chaque 
trajet compte. Alors, prêt à partager la route pour un 
avenir plus durable ?

Sur l’Ile de Noirmoutier

ça se partage.

trajetPassagers : 

Conducteurs :+0,75€

Les communes ont mené différents aménagements 
ayant bénéficié du soutien de la CCIN, nous citerons 
à titre d’exemple la bande cyclable sur la route du 
Vieil à Noirmoutier, les chaucidous rue de la Croix 
Rouge à L’Épine ou la voie verte sur la route du 
Bonhomme à La Guérinière. Ainsi ce sont 6 projets 
qui ont été soutenus par le fonds de concours mis en 
place par la CCIN, pour un montant total de 
241 506,08 € HT.

En plus des aménagements de voies cyclables, le 
Schéma prévoit 10 actions dont 3 ont déjà été mises 
en œuvre :

• Stationnement vélo : 

	 o Courte durée : Noirmoutier (avant la saison), 
L’Épine (programmé au 1er trimestre 2026), La 
Guérinière (en cours) ;

	 o Moyenne / longue durée : 4 stationnements 
sécurisés installés aux arrêts Aléop, financés par la 
Communauté de Communes. Service GRATUIT.

• Animation autour de la mobilité douce : 
Organisation de la Fête de la mobilité et de la Fête du 
vélo.

• Stage de remise en selle : Proposé dans le cadre 
du PLUSS (Plan Local de Santé).

Ces premiers résultats, prometteurs, confirment 
l’engagement des différents acteurs du territoire en 
faveur des mobilités douces au quotidien.

AMÉNAGEMENTS : DES 
RÉALISATIONS EN COURS

ACTIONS ENGAGÉES : 
3 SUR 10 DÉJÀ LANCÉES

POUR ALLE R  PLU S  LOIN  :

• Le Schéma Cyclable complet sur : 
www.cdc-iledenoirmoutier.org

• Accédez gratuitement aux 4 parkings à 
vélo sécurisés avec l’appli La ruche à Vélo
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Des travaux pour protéger l’île face aux 
assauts de la mer

Face à l’érosion du littoral et à la montée des risques liés aux tempêtes et aux submersions marines, la 
Communauté de Communes renforce ses actions de protection sur plusieurs sites stratégiques de l’île. 
Tour d’horizon des opérations en cours et à venir :

Naturellement

PERRÉ  DE S  HOMARDIE RS  : 
UN  CHANT IE R  D ’E NVE RG URE 

PRÉ VU  E N  2026

TRANSFERT  D E  SAB LE  : 
RENFORC ER LES  PLAGES 
EXPOSÉES  À  L’ÉROS I ON

PERRÉ  DE  BON S E COURS  : 
ENTRET IE N  P RÉ VE NT IF

CONFORTEMENT  D E  LA  CALE 
D ES  AMÉRI CA I NS

La remise en état du perré des Homardiers, à La 
Guérinière, débutera au premier semestre 2026. 
L’ouvrage, indispensable à la protection face au risque 
d’inondation par la mer, sera entièrement reconstruit. 
L’aspect actuel sera conservé grâce à un revêtement 
béton recouvert d’une maçonnerie. Un mur « chasse-
mer » sera également installé pour renforcer son 
action face aux vagues. En complément, l’opération 
de travaux prévoit la construction d’un perré en 
enrochements au pied du perré du Fier afin de limiter 
les phénomènes de franchissements.

Montant du projet : 1,7 million d’euros, financé par 
la Communauté de Communes, l’État, la Région, le 
Département et des fonds européens (FEDER).

En octobre, 15 000 m³ de sable ont été déplacés 
depuis la plage amont du Port du Morin vers deux 
secteurs fragiles : la plage de la Martinière (L’Épine) et 
celle de l’Atlantique (La Guérinière). Ce rééquilibrage 
permet de compenser l’érosion naturelle et de 
renforcer le littoral.

Coût de l’opération : 300 000 € TTC, entièrement 
pris en charge par la Communauté de Communes.

Après une première intervention au printemps, des 
travaux complémentaires ont été réalisés mi-
novembre sur 200 mètres du perré de Bon Secours. 
Il s’agissait de rejointoyer les pierres pour garantir 
l’étanchéité de l’ouvrage avant les tempêtes 
hivernales.

Montant des travaux : 70 000 € TTC, entièrement 
pris en charge par la Communauté de Communes.

Début octobre, une opération de renforcement a été 
menée sur le flanc de la cale des Américains à 
Barbâtre, afin d’assurer la stabilité des blocs 
d’enrochements.

Coût des travaux : 6 300 € TTC, entièrement pris en 
charge par la Communauté de Communes.

Littoral
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IVTL reste le 
premier 

réseau associatif 
d’accompagnement 

à la création et 
reprise 

d’entreprises.

Économie
Un réseau de soutien à la création ou à la 
reprise d’entreprises

102 0
0

0 €taux de pérennité des entreprises accompagnées

97 % à 3 ans
88 % à 5 ans

15 emplois
créés ou

maintenus

Prévisions 2026

Le comité local Initiative Vendée Terres et Littoral (IVTL) continue son accompagnement et son soutien 
auprès des entreprises de l’île. Le comité de Noirmoutier se démarque par un dynamisme fort avec des 
parrainages très actifs, des animations en augmentation et plusieurs recrutements de bénévoles.

2025

Le Comité souhaite développer les 
animations sur l’île de Noirmoutier avec 
en prévision la mise en place d’ateliers 
pour les entrepreneurs du territoire 
animés par des bénévoles :

Un atelier 
accompagnement  

bancaire 

Un atelier tableaux 
de bord et suivi 
d’activité avec des 
experts-comptables

3 dossiers en création
4 dossiers en reprise d’entreprise

1 dossier en croissance
+ Actuellement 6 dossiers en cours d’instruction

8 dossiers
11 prêts

Un atelier 
communication
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Emploi
Dispositif « Mer / Montagne » : un contrat 
unique pour deux saisons

TRAVAILLER  À  LA  ME R  OU  À  LA  MONTAGNE  ? 
POURQUOI  C HOIS IR   !

Le GENOV propose désormais un dispositif innovant permettant de combiner deux 
saisons complémentaires : l’été sur l’île de Noirmoutier et l’hiver en station de ski dans 
le Pays du Mont-Blanc.

Avec un seul contrat, les salariés bénéficient d’un accompagnement avant, 
pendant et entre les saisons. Une façon de sécuriser l’emploi tout en offrant une 
expérience enrichissante dans deux cadres de vie exceptionnels.

Le 25 juin 2025, la Communauté de Communes de l’Île de Noirmoutier a 
signé une convention avec le GENOV et la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc, affirmant ainsi son soutien à ce dispositif.

Les candidats intéressés peuvent se rapprocher de la Maison de 
l’Emploi France Services, qui les mettra en relation avec le GENOV pour 
obtenir plus d’informations et être accompagnés dans leurs démarches.

Nous contacter :

02 51 39 32 18 - 11 rue de la Prée au Duc à Noirmoutier-en-l’île

Suivez la Maison de 
l’Emploi – France 
Services sur Facebook !

La Maison de l’Emploi – France 
Services est un lieu ressource 

pour tous les habitants de l’île, à 
l’année, comme de passage.

Pour ne rien manquer, abonnez-
vous à notre page Facebook : vous y 

trouverez le planning des permanences 
délocalisées France Services dans les 

communes de l’île, le planning des permanences de nos 
partenaires dans nos locaux, ainsi que toutes les 
informations utiles liées à l’emploi et aux services de 
proximité.

Nos partenaires à vos côtés :

• Mission locale Vendée Atlantique pour les jeunes de 16 
à 25 ans en recherche d’emploi ;
• Conseil en évolution professionnelle (CEP) pour les 
salariés du privé et travailleurs indépendants (reconversion, 
formation, création d’entreprise) ;
• Association intermédiaire ESNOV pour faciliter le 
retour à l’emploi ;
• Finances publiques pour vos démarches 
administratives ;
• Espace France Emploi Domicile pour accompagner 
particuliers employeurs et salariés du secteur.

Rejoignez-nous sur Facebook et restez informé en 
temps réel !

L’emploi à portée de clic 
avec le nouveau site 
internet !

Dans le cadre de la mise en ligne du nouveau site internet de 
la Communauté de Communes, l’interface des offres 
d’emploi a été repensée : plus claire, plus fluide et plus 
agréable à utiliser. Vous pouvez désormais consulter 
facilement toutes les opportunités professionnelles du 
territoire en ligne.

Et pour plus de simplicité, de nouveaux formulaires en ligne 
sont disponibles (sans création de compte) :

• Inscription au relais baby-sitting ;
• Candidature saisonnière ;
• formulaire de dépôt d’offres d’emploi pour les 
employeurs.

Un gain de temps pour les habitants, les jeunes, les 
saisonniers comme pour les entreprises !

Les offres restent également consultables sur place, à la 
Maison de l’Emploi – France Services, où notre équipe est là 
pour vous accueillir. Vous pouvez y être accompagné dans 
vos démarches, notamment si vous n’êtes pas à l’aise avec 
l’outil numérique.

Accédez dès maintenant à ces services via le site internet de 
la Communauté de Communes :

13 + d’infos sur : www.cdc-iledenoirmoutier.com



L’hygiène et le bien-être de 
chaque visiteur étant les 
priorités premières des 
équipes de La Piscine ! de 
nouvelles mesures ont vu le 
jour dès septembre 2025.

Désormais, le bonnet de 
bain est obligatoire pour 
tout le monde : enfants 
comme adultes. De même, 
seuls les maillots de bain 
adaptés à la pratique de la 
natation sont autorisés 
(shorts et bermudas exclus).

Loisirs

AQUA FUN 
MERC RED I  1 7  D ÉC EMBRE 

1 5H -1 7H 

St r u c t u res  g o n flab les  /  b oué e s 
s u i v i  d e  Go u r m an d i s es  s u c ré e s

tarifs habituels - Plus d’infos sur : 
cdc-iledenoirmoutier.com

LA PISCINE ! 
Nouveautés 2025 et programmation

BON N ET  &  MAILLOT  DE  BA IN , 
DEUX N OU VE AUX ARR IVANTS 

OBL I GATOIRES

Aqu nniversaire
Tous les mercredis (hors vacances scolaires), viens célébrer ton 
anniversaire à la piscine avec tes amis ! 

• De 15h à 17h, un maître-nageur anime un grand jeu aquatique sur un 
thème au choix !
• La piscine met à disposition un frigo pour conserver boissons et gâteaux, 
et offre les sirops à l’eau et les bonbons.
• Sur réservation.
• Pour les enfants de 4 à 12 ans.
• 10 enfants maximum.
• 1 à 2 accompagnateurs (+ 18 ans) selon le nombre d’enfants.
• Tarif : 8 € par enfant.
• Gratuit pour l’enfant qui fête son anniversaire et un accompagnateur.
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Tourisme
Bilan touristique – Saison 2025

La saison touristique 2025 a bénéficié de conditions 
météorologiques favorables, avec un été ensoleillé et 
agréable. L’offre d’animations, riche et diversifiée, a 
grandement contribué à renforcer l’attractivité de l’île. 
Les retours des vacanciers sont globalement très 
enthousiastes : la satisfaction est au rendez-vous, les 
retours sont positifs et les réclamations peu 
nombreuses.

Dans un contexte économique national encore contraint, 
les résultats en matière de fréquentation et de 
consommation restent très encourageants. L’île de 
Noirmoutier continue de jouir d’une excellente notoriété 
et attire une clientèle fidèle, au pouvoir d’achat supérieur 
à la moyenne. La progression des clientèles étrangères 
– notamment belges, allemandes et anglaises – constitue 

Bilan touristique de la saison 2025

REVIVEZ LES TEMPS 
FORTS DE L’ÉTÉ, SUR 

L’ÎLE DE NOIRMOUTIER

un atout supplémentaire, avec un impact très favorable 
sur l’économie locale.

Du côté des professionnels du tourisme, quelques 
signaux d’alerte apparaissent, en particulier sur le mois 
de juillet. L’évolution des comportements de 
consommation – marquée par une vigilance accrue sur 
les dépenses et une forte hausse des réservations de 
dernière minute – invite à l’adaptation. Pour continuer à 
séduire une clientèle toujours plus attentive au rapport 
qualité / prix, il est essentiel de poursuivre les efforts en 
matière de qualité de service et de diversification de 
l’offre, notamment en moyenne et basse saison.

La saison touristique n’est pas terminée ! 

Les fêtes de fin d’année attirent chaque année de 
nombreux visiteurs en quête de calme, de nature, 
d’animation et d’une gastronomie authentique et 
généreuse.

Chaque année, les demandes de subvention 
associative font l’objet d’un examen attentif de la 
part des élus, tenant compte des contraintes 
budgétaires que connaît la collectivité. 
L’attribution d’une subvention n’est pas une 
dépense obligatoire ; elle repose sur la volonté 
forte des élus d’accompagner les associations 
insulaires dont les objectifs sont reconnus 
d’intérêt intercommunal et en cohérence avec les 
orientations de la Communauté de Communes.

En 2026, au vu du calendrier électoral et pour 
permettre aux associations de connaître les 
décisions prises par le Conseil Communautaire dès le 
premier trimestre, (et ainsi ne pas les pénaliser dans 
l’organisation de leurs événements), il est proposé, à 
titre exceptionnel, de soumettre à l’Assemblée 
délibérante les dossiers de demandes de subvention 
dès le mois de février, contre avril habituellement.

La Communauté de Communes soutient les 
initiatives menées par les associations du 
territoire

Pour ce faire, les dossiers devront être 
impérativement déposés auprès de la 
Communauté de Communes de l’Île de 
Noirmoutier au plus tard le 17 décembre 
prochain.

Les dossiers qui seront transmis après la date du 
17 décembre seront examinés en mai/juin. 

Toutes les infos et pièces à fournir sur
www.cdc-iledenoirmoutier.com ou au 02 51 35 
89 82
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À la rencontre d’Antoine et Christophe 
les nouveaux écogardes de l’île

Marais

ANTOI NE 
LE SA I NE 

ARR IVÉ  EN 
J U IN  2 02 5

C H RI STOPH E  FAURE 
ARR I VÉ  EN  SEPTEMB RE 2025

QUELLES SONT 
VOS MISSIONS 
PRINCIPALES ?

Mes principales 
missions 
concernent la 
réalisation des 
suivis naturalistes 
ornithologiques et 
piscicoles pour 
lesquels je 

m’occupe de répertorier toutes les espèces animales présentes 
mais aussi de compter :

•	le nombre de couples d’oiseaux et les jeunes à l’envol (pour 
suivre la reproduction sur le site) ;

•	le nombre d’anguilles mais aussi de les mesurer pour suivre 
leur développement ;

•	les insectes présents dans la réserve.

Toutes ces données permettent de déduire le bon état et le bon 
fonctionnement du Polder. Il y a aussi l’entretien écologique et 
touristique de la Réserve Naturelle Régionale (RNR) avec par 
exemples : l’entretien des accès aux pistes cyclables et l’entretien 
des îlots pour la nidification des oiseaux. Je suis également en 
charge de la gestion et du suivi du système hydraulique de la 
réserve (en équipe avec Christophe).

QUELLES SONT LES QUALITÉS NÉCESSAIRES À CES 
MISSIONS ? 

Les qualités nécessaires à ces missions sont selon moi 
l’autonomie et la bonne connaissance de la gestion des milieux 
naturels ainsi que des espèces.

Y A-T-IL DES INFORMATIONS PARTICULIÈRES À 
TRANSMETTRE AUX USAGERS ?

Si je devais faire passer un message aux usagers ce serait celui-
ci : merci de respecter la réglementation de la RNR mais surtout 
l’environnement car malheureusement même au sein d’un 
espace naturel sensible certains se permettent encore d’y 
laisser des déchets... En revanche pour finir sur une note un peu 
plus positive, je vous conseille de privilégier les marées hautes 
pour venir vous balader sur le polder afin de pouvoir admirer la 
capacité de reposoir ornithologique du site et aussi de ne pas 
hésiter à me demander des renseignements car la sensibilisation 
fait également partie de mes missions !

QUELLES SONT VOS MISSIONS PRINCIPALES ?

Mes missions principales sont :
• La gestion de l’écluse du moulin située au niveau du 
port de Noirmoutier, qui permet l’alimentation de 
plusieurs marais salants et joue aussi un rôle dans 
l’évacuation des eaux pluviales ;
• La gestion des Espèces Exotiques Envahissantes 
(EEE) telles que l’herbe de la Pampa, le Baccharis 
grâce notamment à un arrachage mais aussi le frelon 
avec le traitement et l’enlèvement des nids grâce à 
l’intervention d’un prestataire missionné par la 
collectivité ;
• Le suivi naturaliste des sites où différentes espèces 
ou groupes d’espèces seront inventoriés telles que les 
libellules comme notamment le leste à grands stigmas, 
petite libellule 
(demoiselle) qui 
affectionne nos 
marais.

QUELLES SONT 
LES QUALITÉS 
NÉCESSAIRES À 
CES MISSIONS ?

Être à l’écoute des 
différents acteurs 
des marais salants.  
Pour les EEE : 
Patience et Rigueur 
sont les deux 
qualités pour éviter 
toute erreur de 
propagation et 
assurer un travail 
de qualité.

Y A-T-IL DES 
INFORMATIONS 
PARTICULIÈRES 
À TRANSMETTRE AUX USAGERS ?

Oui, notamment sur le Baccharis et l’herbe de la Pampa. 
À défaut d’arracher les pieds, évitez de les laisser 
monter en graines. Une taille de l’inflorescence début 
septembre sur les sujets permet de ralentir la 
propagation de ces espèces.

Au sujet du frelon asiatique, lors d’une suspicion de 
nids, vous pouvez appeler la Communauté de 
Communes de Noirmoutier. Un écogarde se déplacera 
pour garantir la destruction rapide du nid par un 
professionnel agréé.

Sterne 
pierregarin

Tadorne de Belon
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Info
Une ORE pour préserver la biodiversité sur l’île

Dans le cadre du programme européen LIFE Sallina, 
la Communauté de Communes de l’Île de Noirmoutier 
a mis en œuvre des travaux de restauration en marais 
sur une surface de près de 18 ha répartis sur les sites 
de Doridon et Les Mauviollières. Ces sites présentent 
de forts enjeux environnementaux et abritent une 
biodiversité riche. Ainsi de nombreuses espèces 
emblématiques de nos marais y trouvent refuge telles 
que l’Avocette élégante, le Pélodyte ponctué ou 
encore le Leste à grands stigmas, libellule rare 
présente sur le territoire insulaire, classée « vulnérable » 
et « en danger » en France.
Afin de protéger cette biodiversité et pérenniser les 
actions de restauration réalisées dans le cadre du 
LIFE Sallina, une Obligation Réelle Environnementale 
(ORE) a été mise en œuvre sur ces deux sites pour 
une durée de 99 ans en partenariat avec le 
Conservatoire d’espaces naturels des Pays de la Loire.

Qu’est-ce que l’ORE ?
L’Obligation Réelle Environnementale (ORE) est un 
dispositif foncier, volontaire et contractuel de 
protection de l’environnement. Elle permet à tout Leste à grands stigmas

propriétaire d’un bien immobilier de mettre en place, 
s’il le souhaite, une protection environnementale 
attachée à tout ou partie de ce bien. L’ORE vise le 
maintien, la conservation, la gestion ou la restauration 
d’éléments de la biodiversité ou de fonctions 
écologiques. 

Avocette

Sur l’île c’est Noël toute l’année... 
Vous avez reçu votre taxe foncière et vous avez 
constaté le réel impact sur vos finances des 22,2% 
d’augmentation de la part intercommunale. Nous 
étions opposés à ce prélèvement supplémentaire sur 
le budget des ménages de l’ile, car il n’est que le 
résultat d’une gestion « m’as-tu vu » des deniers 
publics. On peut comprendre le besoin pour une 
collectivité de recourir à l’impôt quand celui-ci vient 
en appui d’une gestion saine au service de sa 
population.
Mais NON, sur l’île de Noirmoutier, nous assistons à 
une frénésie d’achats plus scandaleux les uns que les 
autres.
L’aile sud de l’Hôtel Jacobsen payée 850 K€ en mai 
2024, soit 200 K€ au-dessus de l’estimation des 
domaines et 230 K€ au-dessus du prix payé par le 
vendeur en septembre 2021, le café le NO. 430 K€, 
soit 100 K€ également au-dessus de l’estimation, la 
ruine du 43 Av J Pineau à Noirmoutier achetée par un 
marchand de bien 435 K€ en juillet 2023 et revendu 
à la CCIN 540 K€ en février 2024, soit 105K€ de plus-
value en 6 mois en passant par les logements de la 
rue du grand Four ou le prix record a plus de 6000 € 
du m² ne peut qu’interpeler, sans parler du moulin en 
ruine de Barbâtre à 410 K€ et de son hypothétique et 
ruineuse remise en état, pour parait-il « fournir l’île en 
farine ». Devant une telle frénésie où on hypothèque 
l’avenir de l’île et sa protection contre la mer par une 
compétence usurpée, nous vous mettons au défi Mr 
le Président de faire établir un audit financier par la 
DGFIP et de le rendre public dans son intégralité.
Dominique Chantoin, Anne Laroche-Joubert, 
Nicole Groleau, Jean-Pierre Brunet

MOTS DE L’OPPOSITION
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AYEKAN
Cet automne, le musée des traditions de l’île de Noirmoutier, à La Guérinière, a 
accueilli un projet artistique intergénérationnel, en partenariat avec le collectif 
Ayekan, l’école publique Pierre Loti et l’EHPAD l’Estran de La Guérinière.

Durant trois séances, les enfants de l’école ont tendu l’oreille aux récits de leurs 
aînés et enregistré au sein du musée des souvenirs d’enfance, chansons traditionnelles, gestes et 
témoignages qui portent l’âme de l’île.

Accompagnés par le collectif Ayekan, formation pluridisciplinaire connue pour ses créations où se 
croisent musiques savantes et traditionnelles, sonorités anciennes et contemporaines, les élèves ont 
découvert un univers artistique singulier.

Les enfants ont ensuite réalisé une création audiovisuelle mêlant images, sons et voix, donnant une 
nouvelle vie à ces histoires locales. Cette initiative 
montre combien la parole des anciens est 
essentielle pour préserver le patrimoine immatériel 
de Noirmoutier.

La création sera diffusée en permanence au 
musée à partir d’avril 2026 et participera à la 
transmission et la célébration du patrimoine 
insulaire et des voix qui le portent.

Ce projet a pu voir le jour grâce au soutien financier 
de la Communauté de Communes de l’île de 
Noirmoutier et de la Commune de La Guérinière, 
qui ont accompagné et encouragé la démarche 
du collectif Ayekan.
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La Ville aménage le parvis de l’église
Dans le cadre de sa politique d’aménagement durable, la Ville crée un parvis 
devant l’église afin d’améliorer la sécurité et l’accessibilité des usagers, tout en 
végétalisant l’espace public.

Un large parvis devant l’église, accessible aux personnes à mobilité réduite, 
permettra d’accueillir le public en toute sécurité et de valoriser le patrimoine 
dans le secteur rénové du château.

Les espaces seront végétalisés. Un 
éclairage public sera installé offrant à 
la fois une meilleure sécurité et un cadre 
de vie agréable.

Des trottoirs seront créés pour 
sécuriser les usagers. Ces travaux 
s’inscrivent dans une démarche globale 
d’amélioration de l’espace public, de 
création d’un cadre de vie agréable et 
de renforcement du lien social.

Les travaux se dérouleront en deux 
phases, jusqu’au printemps. La 
circulation des véhicules sera rendue 
possible quand le chantier le permettra. 
L’accès à l’église et à l’école Saint-
Philbert est maintenu durant toute la 
période du chantier.

+ d’infos : ville-noirmoutier.fr
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Barbâtre, un certain Art de vivre qui se 
décline toute l’année
Après une saison estivale très dense, Barbâtre s’apprête à entrer dans sa saison 
hivernale, grâce à l’énergie sans faille de ses bénévoles.

L’été 2025 a confirmé le dynamisme de Barbâtre avec des événements marquants : 
les 10 ans du festival Rue Marmaille ont lancé la saison, la quatrième édition des Concerts à la Fosse 
a réuni un public nombreux, et la découverte en fin de saison d’un nouveau lieu de spectacle : le moulin 
de Revers a été plébiscité par le public et sera appelé à accueillir d’autres rendez-vous en 2026.

L’automne-hiver s’annonce tout aussi riche : soirées théâtrales avec des compagnies amateurs, 
concert exceptionnel de l’Orchestre symphonique des bords de Loire le 6 décembre (80 musiciens 
au sein de l’Église St Nicolas), le marché de Noël le dimanche 14 décembre, la Nuit de la lecture en 
janvier organisée par la bibliothèque… De 
nombreux rendez-vous viendront ainsi rythmer 
chaque mois ce programme varié.

La commune tient à remercier chaleureusement 
la quarantaine de bénévoles mobilisés pour la vie 
culturelle de la Commune (bibliothèque et 
animation). Leur engagement ne se limite pas à 
un simple soutien logistique : ils forment une 
véritable famille culturelle, soudée, chaleureuse 
et toujours prête à accueillir de nouvelles « petites 
mains ». C’est cette force collective, conviviale et 
généreuse qui permet à Barbâtre d’offrir une 
culture vivante, accessible et ouverte à tous.

N s villages

Vous cherchez un logement en résidence 
principale abordable ? 
Vous travaillez à l’année sur l’île ?
Dans le cadre de sa politique du logement, la commune de L’Épine met en 
chantier dans les semaines à venir plusieurs logements communaux accessibles 
à tous.

Les dates de livraison devraient s’étaler de fin 2026 à début 2027, des T2, T3, T4 seront disponibles.
La commission d’attribution se réunira courant 2026 pour sélectionner les dossiers à retenir.

Vous êtes intéressé(e) ? N’attendez pas pour vous inscrire sur la liste des demandeurs de logements, à 
l’accueil de la Mairie de L’Épine (c’est sans engagement). Lorsque les dates de livraison des futurs 
logements seront connues et le processus d’attribution activé, cela nous permettra de vous contacter 
en priorité pour connaître alors votre situation dans votre recherche.

Ne passez pas à côté de 
l’occasion de vivre dans 
un environnement neuf, 
confortable et accessible 
sur L’Épine.
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